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EXPOSE DES MOTIFS

Le décret du 20 décembre 2001 relatif à la
promotionde la santé à l'école nécessite quatre
modifications

Unc prcmiére modification concerne la qua-
lification du personnel médical: en effet. la
législation antérieure prévoyait qu'en plus du
diplôme de docteur en médecllle, le médecin
dc\/ait être en possession du certificat de médecine
scolain:. II cst indispensable dL: gard..T la mC:mc
exigencc, si l'on veut que la réforme engagée ait
1cs meilleures chances de réussitc.

Une deuxième modification concerne une
erreur formelle: en Commission de r enseigne-
ment au moment de la discussion de décret il
avait été proposé de remplacer le termc (\ équipL: »
par le tenne« service », qui était plus conforme Ù

la réalité. Suite à un oubli. le changement n'a pas
été fait à J'article 17, paragraphe 3,

Une troisième modification concerne l'arti-
cle 21, ~ 1" En effet le calcul de la subvention
forfaitaire est basé sur le nombre d'élèves
réguliérement inscrits le 1'" octobre Or seul le
comptage d'élèves au 15 janvier est entièrement
vérifié par l'administration, L'on ne peut donc sc
baser que sur ce comptage pour aVOirun calcul
correct des subventions.

Une quatrième modification concerne la représen-
tation de renseignement de la Communauté
française dans la commisslOn- afin d'équilibrer
cette représentation par rapport à cdIe de J'en-
seignement subventionné. Il est donc proposé
d'augmenter le nombre de représentants de cet
enseignement et done le nombre de membres de
la commission
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Les commentaires que nécessiteraient les
articles 1", 2 e( 3 sont inclus dans r exposé des
motifs.
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PROJET DE DECRET

MODIFIANT LE DECRET DU 20 DECEMBRE 2001

RELATIF A LA PROMOTION DE LA SANTE A L'ECOLE

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur proposition de la Ministre de l'Aide à la
Jeunesse et de la Santé-

Aprés délibération-

ARRETE:

La Mmlstre de l'Aide à la Jeunesse et de la
Santé est chargée de présenter au Parlement de la
Communauté française le projet de décret dont la
teneur suit.

Article 1"

§ 1". L'article 17, § 2, 1° du décret du
20 décembre 2001 relatif à la promotion de la
santé à l'école est modifié comme suit.

« personnclmédieal . diplôme de docteur en
médecine et, soit certificat de médecine scolairc.
soit diplôme d'études spécialisées en santé publi-
que; })

§ 2. Le § 3 du même article est modifié comme
suit:

« Le pouvoir organisateur du service désIgne
le médecin qui exercera la fonction de responsable
du service. }j

Art 2

A l'article 2 L § 1", alinéa 1" du même décret,
la date du 1" octobre est remplacée par la date du
15 Janvicr

Art. 3

L'article 2X, § 1"- alinéa 1", du mémc décret
est modifié comme suit:

« La commission est composée de seize mem-
bres au maximum, nommés par le Gouvernement
pour une période de cinq ans renouvclablc. »

Art 4

Le présent décret entre en vigucur ~lla mêmc
date que le décret du 20 déccmbre 2001 relatif à
la promotion de la santé à l'école

Par le Gouvemement de la Communauté fran-
çaise,

La Mm/sire de l 'Aule à la Jeunesse
el de la Santé.

N MARECHAL
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AVANT-PROJET DE DECRET

MODIFIANT LE DECRET DU 20 DECEMBRE 2001

RELATIF A LA PROMOTION DE LA SANTE A L'ECOLE

Arlicle le]

L'article 17, § 2, ] o. du décret du 20 déccmbre :ZOO]

relatIf à la promotion de]a santé il r éco1c cslmodiflé comme
SUit

({
pl:Tsonnel méulc,d diplÔme de docteur en médecine

eL sOIt ccrlilJcat Je médecine scolalrc, SOlI JiplÔmc d'duucs
spéCIalisées en s,H1lé publiquc,

Art. 2

L'article 17, § 3. du même dénd est moJlllé CUIllIllC
suit

,( Le pouvoir orgamsalcllf du service désIgne le médecin
qUI exercera la fonction JI.: rcsponsabk du servicc. »

Art, 3

A!' article 21, § ] "'. a!Jl}éa 1CJ du même décn:l, la date du
1cJ octobre est remplacéc par la date du 15 janvier

Art 4

L'article 2~L
*

:i, alinéa 2, du même décret cs! !llodllïé
comme SUIt

« La directIon générale de la santé clla directIon générait:

de l'cnscigncll1l:llt obligatoire sont également reprcscntécs,
avec VOIX dchbératJvc J)

Art. 5

Le présent décret entre en vigueur à la mème date que le
décret du 20 décembre 2001 rdatifà la promotion de la santé
Ù l'école

Par Je (Jouvernement de la Communauté française.

/'a lIIillis/re de /'.Jide il/il Jelllll.:sse

cf dl! /u SIlII/(;,

N MARECIIAL
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AVIS 33.016/4

DE LA SECTION DE LEGISLATION
DU CONSEIL D'ETAT

Le CONSl::IL D'FTAT, section dç législatioll, quatnèmc
chambre, saisi par]a mmistrc de rAide Ùla Jcunçssc d de!a
S:mté de la Communauté française, le Il /ï.:vrÎcr 2002, d'ullc
demande lL1VIS, dans un Jéhu nc dépassant pas un mOIS, sur
un avant-projet de décret « modifiant le lkcn:l du 20 décèmhn:

2001 n;]allfÙ la promotion de la santé Ùrécolé Ii. a d(lIlnc le
18 mars 2002 ravis suivallt

EXAMEN DU PROJET

Dispositif

Art. 4

Cette dispositIOn modd'Ic l'arliclc 28 du décret du
20 décembn: 200 l, rclatifÙ la promotion de la santé Ù['école,
afin, scion l'c'\posé dcs motifs, ({( ) d'équilibrer la repré-
scntation de renselgnemcnt de la Cnll1lllunaulé t"rançalsL' P:1I

nlpport à ]'cnscigm:mcnt subVl:nl101llH: ( ) ii au scm Je la
commission de promotIOn dc la santé

T.a section de ]égIslatlon n'aperçoit pdS en quoI, dans
]' artide 28 du décret du 20 déeembrc 200]; précité, ]a repré-
sentation de l'enscIgnement de la Communaute française
serait deséquilibrée par rdpport Ù l'enseignement subven-
tionné puisque cette disposition ne précise pas le nombre de
représentants de dncune des catégories qu'elle nse

Si la volonté ùe l'auteur de l'avant-proje1 esttoutefOls
ùe renforcer la représentatIOn de l'enseignement de la Com-

munau1é au sein de la commission de promotion de la santé,
t! eonVlent de n10ddler le paragraphe lei de l'ml!de 28 et
non son paragraphe 3- En end, le paragraphe] cr dételmine
la composItion de Id commISSIOn et énumèn: les Inembres
qUI ont une voix déhbérati"e alors que le paragraphe 3 ajouk
dcs représentants ayant voix eonsultativl.:

Par ailleurs, comme la section dl.: législatIOn 1':1 releve
en son avis 3290'),'4, donné le 30 jan\'lcr 2002, sur un projet
d'arrêté du Gouvernement de la Communauté françaIse re-
latif il la commission de promotion de la santé Ù l'école,
(, ( ) la direction de l'enseignement obligatoire ne saun\!t
être considérée comme représentative du seul enseignement
organisé par la Communauté française- 'i JIen va de même
I)lH!fla dm:dlon gcnérale de la Santé Fil clk\. l'un", eOl1ll11e
l'autre sont des ndmll1istratio!1s, e' est-Ù-dire des services d LI
(iouverIlement d, Ùcc tilre, nc Ii rcprésentent» pas l'cnscI-
gncment de la ConnHunautc, et ci les unt en charg", des tà-

60.022 - E.G.

ehes J'intérêt général eonœrnan( tous les rcseaux Conférer
VOIXdéllbératlve aux r",prcsentants de ces deux directions
n'accrnîtrait donc pas la représentation de l'cns",!gnemcnl
de]a Communaute Jh\tlç,lise

!\)llr tout!..Cs
"''''s

raisons_la volonté de l'aulèur de I-avant-
proJet exprimée dans r cxposé des mull!'s, ne pourrait Cire
!radUJk que SI des modllieatlons datent apportée Ù l'artt-
de 2tL ~1CJ, alinéa! e,-du décret du 20 décembre 200], pré-
cité, (nombre de membres de la COIl1I1l!SSIon)et ",n énon-
çant Ù l'alinéa:2 de cd te dISpositIon k nombre d", membres
appartenant il chacune des catégories visées

Ces lUodilicatiuns ne pourraient toutefois porter atteintc
Ù!a règle d'égalité consacrée pur l'article 24, ~4 de la Consti.
lutlon

OBSERVATIONS DE LEGISTIQUE

] L'arrêté d", présentation doit dn: complété par ks mots
«Après délibération)1 ainsI qu"" conformement Ù l'usage,

suivr", l'exposé des motifs et précéder le dlspositifdc l'avant-
projet de décret

2- r,es ar1Jcles
] CJ et 2 qui visent à modifier le !\j[;llle

article du décret du 20 décembre 200], précité, doivent pOUl
eette n1ison être fusionnés

La chambre d,ut composée de

MMF M-L \VILLOT-Tl JOMAS, président de chambre.

MM- P LlENARDYet P VANDLRNOOT. conseillers
d'Etat.

MM J van COJ'vlPERNOLLE ct 13
s",sseursde la section de législation,

(JLANSDORFF. as-

MME/\-C. VAN GEERSDi\ELE, gretrier :1ssumé.

Le rappurt a dé prcsenté par M X DFLCiRAN(iE-
auditeur. La not", du bureau de coordination a été rédIgée et
expusée par Mme V.FRANCK, rdÙendarrç ad.1UIllt

ri: (inj/ier J,e Fn!sidenl,

1\ -c. VAN G!':FliSDI\ELF M.-I. W!LLOl'TIIOMI\S


